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ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme BALAS (pouvoir à M. GUILLAND), Mme 
SERVIEN (pouvoir à M. BRUMM), M. PHILIP (pouvoir à Mme RABATEL), Mme ROLLAND-VANNINI 
(pouvoir à M. MALESKI), Mme BERRA (pouvoir à Mme NACHURY), Mme BURILLON (pouvoir à Mme 
CONDEMINE), M. JULIEN-LAFERRIERE (pouvoir à Mme PICOT), M. BOUDOT 

ABSENTS NON EXCUSES :  
 



Ville de Lyon – Conseil municipal du 27/01/2020 – Délibération  n° 2020/5490  - Page 2 

 

2020/5490 - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE 
FONCTIONNEMENT AU TITRE DE LA LUTTE CONTRE 
LES DISCRIMINATIONS, DE L'EGALITE ET DES DROITS 
DES CITOYENS  POUR UN MONTANT TOTAL DE 107 250 
EUROS - EXERCICE 2020 (SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE 
LA VILLE DE LYON - MISSION EGALITÉ) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 15 janvier 2020 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
I- Contexte : 

 
La Ville de Lyon s’est fortement engagée dans l’accès au droit pour tous et toutes en 
faisant de la lutte contre toutes les formes de discrimination une politique intégrée dans 
l’ensemble de ses domaines de compétences : la Ville comme service public aux citoyen-
nes, comme employeur, comme acheteur, comme responsable politique par son soutien 
aux actions conduites sur le territoire lyonnais. 
 
L’engagement de la Ville de Lyon en faveur de l’égalité repose sur trois axes 
d’interventions : 
 

1) l’accès aux droits, la prévention et la lutte contre toutes les formes de 
discrimination :  
 

- Actions visant à un plein accès au droit, notamment auprès des personnes 
confrontées à une discrimination et à une meilleure compréhension des 
discriminations ; 

 
2) la lutte contre les stéréotypes, préjugés et représentations :  
 

- Actions visant à faire évoluer les représentations, les stéréotypes et les 
préjugés dans une perspective de prévention des discriminations et de 
promotion des droits humains ; 

 
3) La promotion de la diversité :  
 

- Actions permettant d’aller vers une meilleure reconnaissance et respect des 
différences. 

 
Pour atteindre ces objectifs, tous les acteurs de la société se mobilisent et les associations 
sont également porteuses d’initiatives et d’actions permettant de développer une forte 
dynamique en faveur de l’égalité, en direction des citoyen-nes lyonnais-es.  
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II- Propositions : 
 

Je vous propose donc de répondre favorablement aux demandes de subventions pour la 
mise en œuvre des actions présentées dans le tableau suivant : 
 
 

Structure maître d’ouvrage Action 
Subvention 

2019 

Montant 
proposé en 

2020 
APGL - Association des parents 
et futurs parents Gay et 
Lesbiens antenne Auvergne 
Rhône-Alpes 
CO/Centre LGBTI 
19 rue des Capucins 
69001 LYON 

Défense des intérêts matériels et moraux des 
familles concernées par l'homosexualité, des 
familles homoparentales, des parents 
homosexuels et des enfants de ces familles 
(fonctionnement général de l'association). 

2 250 € 2 250 € 

Autre Cercle Rhône Alpes 
22 rue de l'Annonciade 
69001 LYON  

Sensibilisation et accompagnement pour la 
prévention des discriminations en raison de 
l'orientation sexuelle et prévention de 
l'homophobie en milieu professionnel 
(fonctionnement général de l'association). 

5 000 € 5 000 € 

Centre LGBTI Lyon (Lesbien 
Gai Bi Trans et Intersexe) 
19 rue des Capucins 
69001 LYON 

Lieu d'accueil, d'ouverture et de visibilité 
LGBTI : écoute, orientation, événements 
culturels et festifs et lutte contre les 
discriminations, accueil des associations 
locales LGBTI pour leurs réunions, 
permanences et activités (fonctionnement 
général de l'association). 

15 000 € 15 000 € 

Ligue des Droits de l'Homme 
Fédération du Rhône 
34 cours de Verdun 
69002 LYON 

Défense des principes énoncés dans la 
Déclaration des Droits de l'Homme et du 
Citoyen et la Convention Européenne de 
sauvegarde des Droits de l'Homme 
(fonctionnement général de l'association). 

3 000 € 3 000 € 

ADFI Lyon (Association de 
Défense des Familles et de 
l'Individu victimes de sectes ou 
de dérives sectaires) 
1 bis place Antonin Jutard 
69003 LYON 

Défense et assistance des personnes victimes 
du phénomène sectaire (fonctionnement 
général de l'association). 

2 000 € 2 000 € 

Agir pour l'égalité 
8 rue de l'Epée 
69003 LYON 

Animation d'un réseau antirasciste et de lutte 
contre les discriminations : accompagnement 
juridique des victimes, interventions 
pédagogiques, actions de sensibilisation et 
prévention (fonctionnement général de 
l'association). 

10 000 € 10 000 € 

Cimade 
Région Auvergne Rhône-Alpes 
86 cours Gambetta 
69003 LYON 

Solidarité active avec les migrants, réfugiés, 
demandeurs d'asile : accompagnement, 
hébergement, accès aux droits 
(fonctionnement général de l'association). 

7 000 € 8 000 € 
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Structure maître d’ouvrage Action 
Subvention 

2019 

Montant 
proposé en 

2020 

Ligue Internationale Contre le 
Racisme et l'Antisémitiste 
(LICRA) 
Auvergne Rhône-Alpes 
1 rue Lavoisier 
69003 LYON 

Actions contre le racisme, l'antisémitisme et 
la xénophobie. Défense des victimes de 
discriminations. Promotion des droits de la 
personne, actions éducatives dans les 
établissements scolaires, le domaine du 
sport…. (fonctionnement général de 
l'association). 

10 000 € 10 000 € 

Traces - Histoire mémoires et 
actualité des migrations en 
Rhône-Alpes-Auvergne 
c/o Maison des Passages 
44 rue Saint Georges 
69005 LYON 

Biennale Traces 2020 : programmation 
culturelle sur les thématiques migratoires, 
partage de connaissances, débats et échanges. 

2 000 € 

Le 44, la Maison des Passages 
44 rue Saint Georges 
69005 LYON 

Réflexion et animation autour de l'égalité : 
projets interculturels, débats, échanges 
consacrés à la rencontre des cultures et à la 
lutte contre les discriminations,  festival 
Itinérances Tsiganes  (fonctionnement général 
de l'association). 

13 000 € 13 000 € 

Compagnie LE FANAL 
33 rue Bossuet 
69006 LYON 

Bestiaire citoyen, deux pigeons s'aimaient 
d'amour tendre : spectacle de médiation sur la 
lutte contre la fabrication des stéréotypes de 
genre et contre les discriminations 
homophobes auprès des publics scolaires. 

6 000 € 6 000 € 

Ecrans  Mixtes 
7 rue Passet 
69007 LYON 

Projections de films accompagnées de débats 
et rencontres autour de thématique LGBTQI 
(Lesbien, Gay, Bi, Trans, Queer, Intersexe); 
Festival annuel "Ecrans Mixtes" en mars. 
(fonctionnement général de l'association). 

8 000 € 8 000 € 

Fondation Armée du Salut - 
Arche de Noé  
3 rue Félissent 
69007 LYON 
 

Prévention des extrémismes, lutte contre les 
discriminations : création d'un théâtre forum 
avec un groupe de jeunes "ambassadeurs" du 
projet. 

2 138 € 3 000 € 

Théâtre du Grabuge  
MJC Laënnec Mermoz  
21 rue Genton  
69008 LYON 
 

Classe départ 1 Lyon Métropole : dispositif 
permettant à une quinzaine de jeunes de 18 à 
25 ans en situation d'exclusion de bénéficier 
d'un parcours de formation artistique via des 
contrats de services civiques.   

3 000 € 3 000 € 

Prison Insider 
100 rue des Fougères  
69009 LYON 

Promotion des droits et de la dignité des 
personnes privées de liberté dans le monde. 
Production d'informations disponibles sur 
Internet, témoignages, forums pour 
développer l'échange et l'entraide 
(fonctionnement général de l'association). 

5 000 € 5 000 € 
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Structure maître d’ouvrage Action 
Subvention 

2019 

Montant 
proposé en 

2020 

Association Nationale le Refuge 
75 place d'Acadie 34000 
MONTPELLIER)  

Accueil et prise en charge de jeunes en 
rupture familiale et/ou sociale à cause de leur 
homosexualité ou de leur transidentité : 
hébergement, accompagnement 
psychologique et social (fonctionnement 
général de l'association). 

4 500 € 5 000 € 

OIP Observatoire international 
des Prisons - Section française 
7 bis rue Riquet 
75019 PARIS 

Défense des droits fondamentaux et des 
libertés individuelles des personnes détenues 
(observation des conditions de détention, 
promotion du respect de la dignité et des 
droits...)  (fonctionnement général de 
l'association). 

7 000 € 7 000 € 

TOTAL 107 250€ 
 
 
Pour mémoire, le montant total des subventions allouées au titre de la lutte contre les 
discriminations, de l’égalité et des droits des citoyens s’établit ainsi :  
 

- au titre de l’année 2019 : 153 443 euros ; 
 

- au titre de l’année 2020 : 1ère tranche de 107 250 euros correspondant au présent 
rapport. 

 
Vu l'avis du Conseil des 1er, 2e, 3e, 5e, 6e, 7e, 8e et 9e arrondissements ; 
 
Ouï l'avis de la commission affaires sociales - solidarité - santé - droits des 

citoyens ; 
 
 

DELIBERE 

 
 

1 – Les subventions de fonctionnement, pour un montant total de 107 250 euros sont 
allouées aux associations précitées et réparties conformément au tableau ci-dessus. 
 
2 – La dépense en résultant, soit 107 250 euros, sera prélevée sur les crédits inscrits au 
budget de l’exercice en cours : ligne de crédit 104657 nature 6574, fonction 520. 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, la Conseillère municipale 
déléguée, 

Djida TAZDAIT 


